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Introduction 
Le ministère de la Santé recueille chaque année des données sur la couverture vaccinale contre la grippe 
saisonnière des travailleurs de la santé qui sont au service des hôpitaux et des foyers de soins de longue 
durée (FSLD). Pour la saison de surveillance des virus respiratoires 2023-2024, la couverture vaccinale 
contre la grippe du personnel des hôpitaux et des FSLD a été déclarée au plus tard le 1er mars 2024. 

La figure A ci-dessous illustre l’évolution de la couverture vaccinale médiane contre la grippe du 
personnel des hôpitaux et des FLSD pour le vaccin antigrippal saisonnier de la saison de surveillance 
2007-2008 jusqu’à la saison de surveillance 2023-2024. Ces données sur la couverture vaccinale doivent 
être interprétées en tenant compte des notes techniques figurant sous la figure A. 
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Figure A. Couverture vaccinale médiane contre la grippe du personnel des hôpitaux et des FSLD, selon la saison de surveillance 
des virus respiratoires, Ontario, saisons 2007-2008 à 2023-2024  
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Notes techniques 

Source des données 

 Ministère de la Santé de l’Ontario, Influenza and RSV Immunization Coverage Reporting Survey for 
Hospital and Long-Term Care Home Staff and Residents, analyse de Santé publique Ontario 
[24 mai 2024]. 

Mises en garde concernant les données 

 Les FSLD et les hôpitaux ont fourni leurs données pour la saison 2023-2024 au moyen d’un 
questionnaire en ligne. La proportion de FSLD et d’hôpitaux ayant fait état de leur couverture 
vaccinale pour cette saison de surveillance des virus respiratoires a été considérablement plus 
faible (64,1 % et 68,1 % respectivement) que pour la saison 2022-2023 (84,3 % et 74,7 % 
respectivement). Les tendances quant à la couverture doivent être interprétées en tenant compte 
des différences entre le processus de déclaration actuel et celui qui était en place avant l’utilisation 
du questionnaire en ligne, qui a débuté pendant la saison 2020-2021. 

 Les données sur le statut vaccinal ne sont pas nécessairement établies en date du même jour ni 
déclarées le même jour, ce qui peut influer sur la couverture au fil du temps. Certaines saisons, le 
statut vaccinal a été établi plus tôt que d’autres saisons. 

 La couverture de 2023-2024 indique le statut vaccinal du personnel à la date de déclaration de 
l’hôpital ou du FSLD. Les dates de déclaration se situent généralement entre le 1er et le 
29 février 2024. 

 Depuis la saison 2019-2020, les données transmises par les hôpitaux et les FSLD ne sont pas 
analysées à la lumière des changements touchant les établissements provinciaux. Par conséquent, 
la couverture vaccinale médiane contre la grippe du personnel à partir de cette saison est établie 
en fonction de toutes les données communiquées par les bureaux de santé publique ou par les 
FSLD et les hôpitaux sans exclusion (à l’exception des rapports en double).



Modèle proposé pour citer le document 
Agence ontarienne de protection et de promotion de la santé (Santé publique Ontario). Couverture 
vaccinale contre la grippe du personnel des hôpitaux et des foyers de soins de longue durée, Ontario, 
Toronto (Ontario), Imprimeur du Roi pour l’Ontario; 2024. 

Avis de non-responsabilité 
Santé publique Ontario (SPO) a élaboré le présent document. SPO fournit des conseils scientifiques et 
techniques au gouvernement de l’Ontario, aux organisations de santé publique et aux fournisseurs de 
soins de santé. Son travail est fondé sur les données probantes disponibles au moment de la préparation 
du présent document. La responsabilité de l’application et de l’utilisation du présent document incombe 
aux utilisateurs. SPO n’assume aucune responsabilité à l’égard d’une telle application ou utilisation. Le 
présent document peut être utilisé librement sans autorisation à des fins non commerciales, mais 
seulement si SPO est mentionnée de façon appropriée. Aucune modification ne peut être apportée au 
contenu sans l’autorisation explicite écrite de SPO. 

Santé publique Ontario 
Santé publique Ontario est un organisme du gouvernement de l’Ontario voué à la protection et à la 
promotion de la santé de l’ensemble de la population ontarienne, ainsi qu’à la réduction des iniquités en 
matière de santé. Santé publique Ontario met les connaissances et les renseignements scientifiques les 
plus pointus du monde entier à la portée des professionnels de la santé publique, des travailleurs de la 
santé de première ligne et des chercheurs.  

Pour obtenir plus de renseignements au sujet de SPO, veuillez consulter santepubliqueontario.ca. 
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